
19 : Institution ayant délivré le 
brevet (on parle d'office national)

11 : identifiant du brevet utilisé à l'international, précédé 
du code du pays de délivrance sur 2 lettres (ex.: FR)

O
n 

re
tr

ou
ve

 ic
i l

e 
co

de
 d

u 
pa

ys
 d

e 
dé

liv
ra

nc
e 

du
 b

re
ve

t, 
so

n 
n°

 d
e 

pu
bl

ic
at

io
n,

 e
t l

e 
co

de
 re

la
tif

 a
u 

ty
pe

 d
e 

do
cu

m
en

t b
re

ve
t c

on
ce

rn
é

54 : Titre du brevet (plus ou 
moins précis selon les cas)

57 : Résumé (on parle aussi d'abrégé) de 
l'invention brevetée. 250 mots max., 150 si 
l'abrégé est accompagné d'une illustration.
NB : l'abrégé n'apparaît plus dans le brevet 
délivré.

Illustration venant en 
appui de l'abrégé. Elle 
est facultative, et il ne 
peut y en avoir qu'une 
seule.

72 : Personne(s) physique(s) à l'origine 
intellectuelle de l'invention.

73 : Personne(s) physique(s) ou morale(s) 
propriétaire(s) du brevet. La plupart du temps, 
c'est l'entreprise ou le labo de l'inventeur.

12 : Type du document brevet (demande de brevet, brevet délivré, certificat d'utilité...), égamement 
exprimé sous la forme d'un code alphanumérique (ici A1 pour une demande de brevet)

22 : date de dépôt de la demande de brevet. 
C'est à cette date que prend effet la protection 
accordée par le brevet (s'il est délivré), sauf si le 
brevet bénéficie d'une date de priorité (code 30).

NB : tous les n° de code encerclés qui précèdent chaque 
champ bibliographique sont valables internationalement. 
Leur nomenclature est régie par la norme ST.9 de l'OMPI.



On entre ici dans le vif du sujet : la description de l'invention.
Cette description doit être aussi complète et claire que possible, sous peine de rejet de la demande.
Elle doit permettre à un technicien du domaine de reproduire l'invention sans être un expert.
C'est une sorte de cahier des charges techniques, dont la compréhension peut être facilitée par 
l'utilisation de dessins fournis avec le brevet.

Une description commence presque toujours par 
un rappel du contexte technique de l'invention.

Référence à un brevet 
antérieur pour devancer 
une éventuelle critique 
pour défaut de nouveauté

Mise au point
sur les termes 

techniques qui 
seront utilisés 
dans le brevet.

Énoncé du 
problème 
technique

Ce plan 1) rappel de l'environnement technique concerné 2) mise au point sur le vocabulaire 3) 
problème posé 4) raisons pour lesquelles il n'existe pas de solution ou pour lesquelles les 

solutions existantes sont inefficaces est très fréquent mais pas obligatoire à suivre.
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Cette partie consacrée à la présentation de la 
solution technique est parfois précédée d'une 
articulation du type "pour toutes ces raisons, 
rien ne fonctionne à l'heure actuelle".

On continue à expliquer pourquoi les solutions existantes, mêmes proches 
de l'invention dont il est question, ne sont pas satisfaisantes en l'état.
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Description technique de l'invention : elle doit être 
suffisamment précise pour permettre de reproduire 
l'invention sans difficulté par quelqu'un qui s'y connaît 
sans être spécialiste du sujet (pas un chercheur, donc).

La description constitue presque toujours la partie la plus longue du brevet. Elle peut aller 
de quelques pages à plusieurs dizaines de pages.

N'hésitez pas à utiliser le volet de navigation du PDF pour circuler dans le document, ou à 
vous rendre directement en page 9 pour la suite de l'analyse.

Nouvelles 
définitions, point 

vocabulaire
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Cette rubrique dédiée n'est pas obligatoire, les dessins 
peuvent être présentés au fil de la description.
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Au moins un mode de réalisation doit être décrit. Des variantes dans le mode de 
réalisation peuvent également être proposées.
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L'intérêt des dessins est ici flagrant : il aurait été très 
complexe de décrire l'invention en parlant d'"élément 
rigide placé à tel endroit..." ou autre périphrase.
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C'est la partie la plus importante du brevet, celle qui va 
préciser exactement sur quoi porte la protection accordée.

Alors que la description ne peut pas être modifiée une fois la demande déposée, il est possible à tout moment 
d'agir sur ses revendications tant que le brevet n'est pas délivré. Il est même parfois obligatoire de modifier ses 
revendications pour ne pas empiéter sur un autre brevet, ou pour répondre à une objection formulée par un 
examinateur de l'INPI ou par un tiers.

Les revendications 
sont toujours 

numérotées 
distinctement des 

lignes du document.

Chaque revendication est presque toujours rédigée sur le même modèle : 
1) très bref rappel de ce de quoi on parle
2) caractéristiques techniques pour lesquelles on recherche une protection. L'emploi de la 

formule "caractérisé par" ou "caractérisé en ce que" est très stéréotypé. 

Sorte de préambule 
(facultatif) rappelant en 
quoi consiste 
l'invention à protéger

Exposé des caractéristiques
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Les revendications peuvent être subordonnées les unes aux autres (ici, la 
revendication 3 dépend de la revendication 2, elle-même subordonnée à la 
revendication 1).

La partie Revendications dans un brevet est le plus souvent assez courte.
En France, l'INPI exige le paiement d'un petit supplément à partir de la 11e revendication exprimée, dans le but 
de limiter la portée des protections des brevets.
Les revendications doivent obligatoirement se rapporter à un concept inventif unique, sinon, il sera nécessaire 
de scinder la demande en plusieurs brevets distincts.
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Avec 29 revendications, cette demande de brevet est particulièrement longue !
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Les illustrations sont facultatives, mais facilitent 
grandement la compréhension de la description (et 
dans une moindre mesure, des revendications). 
Elles sont numérotées, et comportent des segments 
ou éléments qui sont eux-mêmes numérotés pour y 
faire allusion plus facilement.
Les illustrations prennent le plus souvent la forme 
de dessins techniques, mais il peut aussi s'agir de 
schémas (pour des brevets portant sur des procédés 
notamment), de graphiques, ou plus rarement de 
photos en noir et blanc.
Si le brevet comporte plusieurs illustrations, une 
seule pourra être choisie pour illustrer l'abrégé 
descriptif.

Notez qu'une illustration incluse 
dans un brevet peut être protégée 
par le droit d'auteur, ou par le droit 
des Dessins & Modèles. Ne pas les 
réutiliser sans autorisation.

Des dessins peuvent être 
fournis pour illustrer non 
pas l'invention elle-même, 
mais l'état de l'art antérieur.
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